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Nations Unies

A/RES/62/180

Assemblée générale

Distr. générale
7 mars 2008

Soixante-deuxième session
Point 47 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 19 décembre 2007
[sans renvoi à une grande commission (A/62/L.39 et Add.1)]

62/180. 2001-2010 : Décennie pour faire reculer le paludisme dans
les pays en développement, particulièrement en Afrique
L’Assemblée générale,
Rappelant qu’elle a proclamé la période 2001-2010 Décennie pour faire
reculer le paludisme dans les pays en développement, particulièrement en Afrique 1,
et que la lutte contre le VIH/sida, le paludisme, la tuberculose et d’autres maladies
est au nombre des objectifs de développement convenus sur le plan international,
notamment de ceux qui sont inscrits dans la Déclaration du Millénaire 2,
Rappelant également sa résolution 61/228 du 22 décembre 2006 et toutes ses
résolutions antérieures relatives à la lutte contre le paludisme dans les pays en
développement, particulièrement en Afrique,
Ayant à l’esprit les résolutions du Conseil économique et social sur la lutte
contre le paludisme et les maladies diarrhéiques, en particulier la résolution 1998/36
du 30 juillet 1998,
Prenant note des déclarations et décisions relatives aux questions de santé
adoptées par l’Organisation de l’unité africaine, en particulier la déclaration sur
l’initiative « Faire reculer le paludisme » et le plan d’action y relatif, adoptés lors du
Sommet extraordinaire des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de
l’unité africaine, tenu à Abuja les 24 et 25 avril 2000 3 , ainsi que la décision
AHG/Dec.155 (XXXVI) relative à la mise en œuvre de la déclaration et du plan
d’action susmentionnés, adoptée par la Conférence des chefs d’État et de
gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine à sa trente-sixième session
ordinaire, tenue à Lomé du 10 au 12 juillet 2000 4,
Prenant note également de la Déclaration de Maputo sur le paludisme, le
VIH/sida, la tuberculose et autres maladies infectieuses connexes que l’Assemblée
de l’Union africaine a adoptée à sa deuxième session ordinaire, tenue à Maputo du

_______________
1

Voir résolution 55/284.
Voir résolution 55/2.
3
Voir A/55/240/Add.1
4
Voir A/55/286, annexe II.
2
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